PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 20 AVRIL 2026 A 20 H
Conseil Municipal réuni suite à la convocation du LUNDI 13 AVRIL 2026

Présents : ALONSO Pablo, Françoise BARRET, CABERLON Laure, CHRISTIAENS Nicolas, COMBY Bruno, GROSBELLET Gilles, GUITTON Marie-Claude, LAPANDERY Lucas, MOREL Claude, NEURIN Anne-Sophie, RIVIER Pauline, ROUGEYRON Anne-Sophie, 
Absents avec excuse : DESGUIS Benoit, VERCHERE Adriane, ROOBROUCK Maude
Secrétaire de séance : LAPANDERY Lucas
Mme le Maire constate que le quorum de 8 étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.
L’ordre du jour est le suivant :
1. Adoption du PV du Conseil Municipal du mardi 31 mars 2026
2. Approbation du CFU 2025
3. Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 budget commune
4. Fixation des taux d’imposition pour l’année 2026
5. Vote du Budget primitif 2026
6. Soutien financier au FSE du collège de la Côte Roannaise
7. Constitution de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID)
8.  Convention constitutive de groupement de commande avec roannais Agglo pour la fourniture et la livraison d’équipements de pré-collecte pour le tri des déchets sur l’espace public
9. Demande de fonds de concours à Roannais Agglo pour la création d’une terrasse au restaurant l’Etal St Haonnois au titre du maintien du dernier commerce en milieu rural
10. Demande de Subvention auprès de la région AURA pour la création d’une terrasse au restaurant l’Etal St Haonnois au titre de l’aménagement du premier ou dernier commerce en milieu rural
11. Demande de Subvention LEADER AURA pour la création d’une terrasse au restaurant l’Etal St Haonnois au titre de l’action (re)découvrir le territoire
12.  Questions diverses

1- Adoption du Procès-Verbal du conseil municipal du mardi 31 mars 2026	
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité
Arrivée de Mme ROOBROUCK Maude
2. Approbation du CFU 2025
Le conseil municipal élit Lucas LAPANDERY comme Président de Séance, Mme le Maire devant se retirer lors du vote du CFU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l’article L 2222-3 ;
Vu l’avis de la commission Administration Générale et des Finances du 24 février 2025 ;
Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2025 de la commune de ST HAON LE VIEUX ;
Vu le Compte Financier Unique 2025 de la commune de ST HAON LE VIEUX ;
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;
De ce document comptable se dégagent les résultats suivants :
Investissement : 	Dépenses 869 995,67 € ; 	Recettes 534 019,27 € ; RAR 281 767,00 €
Fonctionnement : 	Dépenses 504 418,11 € ; 	Recettes : 513 110,43 € 
Ces résultats sont repris au budget de l’exercice 2026
Considérant les éléments susvisés ;
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
A la majorité des suffrages exprimés (12 voix pour), Madame le Maire n’ayant pas pris part au vote,
· APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 de la commune de ST HAON LE VIEUX

· DONNE pouvoir à M. LAPANDERY Lucas pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

POUR : 12	                  CONTRE : 0		        	           ABSTENTION : 0

3. Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 budget commune
Le Conseil Municipal,

Après avoir entendu le Compte Financier Unique de l'exercice 2025

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2025

Constatant que le compte Financier Unique fait apparaître :

· un excédent d'exploitation de				62 772,89 €
· un déficit d'exploitation de

décide à l’unanimité d'affecter le résultat d'exploitation comme suit :

	     AFFECTATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE 2025

	POUR MEMOIRE : PREVISIONS BUDGETAIRES
	
	 

	VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT
	 
	10 000,00

	 
	EXCEDENT
	

	RESULTAT INVEST AU 31/12/2025
	 
	 

	 
	DEFICIT
	17 224,36

	 
	 
	 

	(A)  EXCEDENT AU 31/12/2025
	 
	62 772,89

	Exécution du virement à la section d'investissement
	 
	 

	Affectation complémentaire en réserve (1068)
	 
	 0

	Affectation à l'excédent reporté
	 
	62 772,89

	(report à nouveau créditeur)
	 
	 

	(B) DEFICIT AU 31/12/2025
	 
	 

	Déficit à reporter
	 
	 



POUR : 13	                  CONTRE : 0		        	           ABSTENTION : 0

4. Fixation des taux d’imposition pour l’année 2026

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-29, L 2311-1 et suivants, L 2312-1 et suivants, L 2331-3,
Vu le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1636B sexies et 1636B septies,
Vu les lois de finances annuelles,
Vu l'état N° 1259 portant notification des bases nettes d'imposition des trois taxes directes locales et des allocations compensatrices revenant à la commune pour l'exercice 2026
Madame le Maire expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des trois grands impôts locaux :
les limites de chacun au terme de la loi du 10 janvier 1980
les taux appliqués l'année dernière, et le produit attendu cette année
Considérant que le budget communal ne nécessite pas une augmentation des taux et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité :
FIXE les taux d'imposition pour l'année 2026 comme suit :
· Taxe foncière bâti 28,78 % sur la base de 1 043 000 € soit un produit attendu de 300 175 €
· Taxe foncière non bâti 32,36 % sur la base de 62 400 € soit un produit attendu de 20 193 €
· Taxe d’habitation 7,34 % sur la base de 121 500 € soit un produit attendu de       8 918 €

POUR : 13	                  CONTRE : 0		        	           ABSTENTION : 0

5. Vote du Budget primitif 2026

Madame le Maire soumet au Conseil Municipal le projet de budget primitif de la commune pour l’année 2026. Lecture est faite de ce budget.
L’assemblée à l’unanimité APPROUVE le budget primitif 2026 arrêté comme suit :
· au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement :       
 Dépenses :	565 339,89 €
 Recettes :	565 339,89 €
· au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement :	
Dépenses :	 624 586,00 €
Recettes :	624 586,00 €
POUR : 13	                  CONTRE : 0		        	           ABSTENTION : 0

6. Soutien financier au FSE du collège de la Côte Roannaise

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que la communauté de communes de la Côte Roannaise apportait au Foyer Socio-Educatif du collège de la Côte Roannaise un soutien financier à hauteur de 8 € par élève.

Cette compétence n’ayant pas été reprise lors de la fusion créant Roannais Agglomération, la somme correspondante est reversée aux communes par l’intermédiaire de la Commission Locale des Transferts de Charges (CLECT) en fonction du nombre d’élèves concernés.

Pour l’année 2026 le FSE du collège de Renaison sollicite une aide financière de 10 € par collégien. Il est donc proposé de lui reverser le montant de 310 € correspondant aux 31 élèves de la commune scolarisés au collège en 2026.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :

· D’attribuer un soutien financier de 310 € au Foyer Socio-Educatif du collège de la Côte Roannaise pour l’année 2026

· De prévoir la dépense correspondante au budget 2026

POUR : 13	                  CONTRE : 0		        	           ABSTENTION : 0

7. Constitution de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID)

Madame le Maire communique à l’assemblée la circulaire de Monsieur le Directeur des Finances Publiques de la Loire ayant pour objet la constitution des nouvelles Commissions Communales des Impôts Directs, composés par les communes de moins de 2 000 habitants de 6 commissaires titulaires et de 6 commissaires suppléants.
La durée du mandat des membres de ladite commission étant la même que celle du mandat du Conseil Municipal, il convient de proposer conformément à l’article 1650 paragraphe 3 du code général des Impôts 24 commissaires qui doivent remplir les conditions suivantes :
· Être de nationalité française ou ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne
· Être âgés de 18 ans révolus
· Jouir de leurs droits civils
· Être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune au titre de la taxe foncière ou taxe d’habitation ou Cotisation Foncière des Entreprises
· Être familiarisés avec les circonstances locales
· Posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la commission
Et parmi lesquels Monsieur le Directeur des Finances Publiques choisira 6 membres titulaires et 6 membres suppléants.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal désigne à l’unanimité les 24 noms suivants : 
	
	Civilité
	Nom
	Prénom
	Imposition

	1
	Monsieur
	BARDONNET
	André
	TF

	2
	Monsieur
	BARRÉ
	Guy
	TF

	3
	Monsieur
	BARRET 
	Pascal
	TF

	4
	Monsieur
	BRACHET 
	Bernard
	TF

	5
	Madame
	BRIALON
	Fabienne
	TF

	6
	Madame
	BURNICHON
	Dominique
	TF

	7
	Madame
	CADORIN
	Fabienne
	TF

	8
	Madame
	CHRISTIAENS
	Blandine
	TF

	9
	Madame
	DE VALENCE
	Dominique
	TF

	10
	Monsieur
	DUCREUX 
	Philippe
	TF

	11
	Monsieur
	DURAND 
	Bernard
	TF

	12
	Madame
	DURANTET 
	Marie-Christine
	TF

	13
	Madame
	GONDEAU 
	Christiane
	TF

	14
	Monsieur
	GROSBELLET
	Gilles
	TF

	15
	Monsieur
	GUITTON
	Bernard
	TF

	16
	Monsieur
	LAPANDERY
	Lucas
	TF

	17
	Monsieur
	LAPENDERY
	Roland
	TF

	18
	Monsieur
	MAGNAUD
	Henri
	TF

	19
	Monsieur
	PARDON
	Pierrick
	TF

	20
	Madame
	PERRIN
	Séverine
	TF

	21
	Madame
	RIVIER
	Pauline
	TF

	22
	Madame
	ROLLET 
	Sylvie
	TF

	23
	Monsieur
	SABY
	Jean-Philippe
	CFE

	24
	Monsieur
	SOUCHON
	Bruno
	CFE


POUR : 13	                  CONTRE : 0		        	           ABSTENTION : 0

8. Convention constitutive de groupement de commande avec roannais Agglo pour la fourniture et la livraison d’équipements de pré-collecte pour le tri des déchets sur l’espace public

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.1414-3 relatif aux groupements de commandes ;

Vu les dispositions des articles L.2113-6 à L.2113-8 du code de la commande publique relatifs aux groupements de commandes ;

Considérant que Roannais Agglomération (coordonnateur), et les communes de Roanne, Ambierle, Changy, Combre, La Pacaudière, Le Coteau, Lentigny, Mably, Montagny, Notre Dame de Boisset, Ouches, Perreux, Renaison, Saint André D’Apchon, Saint-Haon-Le-Châtel, Saint-Haon-Le-Vieux, Saint Martin d’Estreaux, Saint Rirand, St Romain La Motte, Villerest ont décidé de constituer un groupement de commandes pour organiser un accord-cadre de fourniture et de livraison de contenants pour la mise en œuvre du tri hors foyer sur l’espace public.
Après lecture de la convention et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité décide :

· De constituer un groupement de commandes entre Roannais Agglomération et les communes de Roanne, Ambierle, Changy, Combre, La Pacaudière, Le Coteau, Lentigny, Mably, Montagny, Notre Dame de Boisset, Ouches, Perreux, Renaison, Saint André D’apchon, Saint-Haon-Le-Châtel, Saint-Haon-Le-Vieux, Saint Martin d’Estreaux, Saint Rirand, St Romain La Motte, Villerest pour organiser un accord-cadre de fourniture et de livraison de contenants pour la mise en œuvre du tri hors foyer sur l’espace public.

· D’approuver la convention constitutive définissant les modalités de fonctionnement du groupement de commandes ;

· Précise que Roannais Agglomération est désigné coordonnateur du groupement de commandes et qu’à ce titre, il agit en qualité de « Pouvoir adjudicateur » et qu’à ce titre il est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le code de la commande publique précité, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants.

POUR : 13	                  CONTRE : 0		        	           ABSTENTION : 0

9. Demande de fonds de concours à Roannais Agglo pour la création d’une terrasse au restaurant l’Etal St Haonnois au titre du maintien du dernier commerce en milieu rural

Madame le Maire informe le conseil municipal que les gérants du restaurant l’Etal St-Haonnois installés en février 2021 dans le bâtiment communal situé dans le centre-bourg du village ont développé leur activité de manière satisfaisante pour la collectivité. Cet établissement attire de plus en plus de monde et il se trouve aujourd’hui au cœur de la Route des Vins nouvellement créée. Pour aider à leur croissance, accroître leur visibilité et ainsi mettre en valeur notre village et notre patrimoine communal, il est prévu d’installer une terrasse sur la partie cour, avec vue sur le village de caractère voisin (St-Haon-le-Châtel). Cette terrasse devrait permettre d’attirer plus de clients sur les périodes printanières et estivales.
Les devis demandés aux différentes entreprises pour la création de cette terrasse s’élèvent à la somme globale de 40 511,13 € H.T.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :
· De créer une terrasse dans le bâtiment communal accueillant le restaurant l’Etal Saint-Haonnois
· De solliciter le fonds de concours de Roannais Agglomération pour le maintien du dernier commerce en milieu rural
· D’autoriser Madame le Maire à signer les documents nécessaires.

POUR : 13	                  CONTRE : 0		        	           ABSTENTION : 0

10. Demande de Subvention auprès de la région AURA pour la création d’une terrasse au restaurant l’Etal St Haonnois au titre de l’aménagement du premier ou dernier commerce en milieu rural

Madame le Maire informe le conseil municipal que les gérants du restaurant l’Etal St-Haonnois installés en février 2021 dans le bâtiment communal situé dans le centre-bourg du village ont développé leur activité de manière satisfaisante pour la collectivité. Cet établissement attire de plus en plus de monde et il se trouve aujourd’hui au cœur de la Route des Vins nouvellement créée. Pour aider à leur croissance, accroître leur visibilité et ainsi mettre en valeur notre village et notre patrimoine communal, il est prévu d’installer une terrasse sur la partie cour, avec vue sur le village de caractère voisin (St-Haon-le-Châtel). Cette terrasse devrait permettre d’attirer plus de clients sur les périodes printanières et estivales.
Les devis demandés aux différentes entreprises pour la création de cette terrasse s’élèvent à la somme globale de 40 511,13 € H.T.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :
· De créer une terrasse dans le bâtiment communal accueillant le restaurant l’Etal Saint-Haonnois

· De solliciter une subvention auprès de la région Auvergne Rhône-Alpes au titre de l’aménagement du premier ou dernier commerce en milieu rural

· D’autoriser Madame le Maire à signer les documents nécessaires.

POUR : 13	                  CONTRE : 0		        	           ABSTENTION : 0

11. Demande de Subvention LEADER AURA pour la création d’une terrasse au restaurant l’Etal St Haonnois au titre de l’action (re)découvrir le territoire

Madame le Maire informe le conseil municipal que les gérants du restaurant l’Etal St-Haonnois installés en février 2021 dans le bâtiment communal situé dans le centre-bourg du village ont développé leur activité de manière satisfaisante pour la collectivité. 
Cet établissement attire de plus en plus de monde et il se trouve aujourd’hui au cœur de la Route des Vins nouvellement créée. Cette route des vins en Côte Roannaise propose un itinéraire touristique de 55 km (comprenant 7 boucles VTT) dédié au vignoble et au patrimoine. Tout au long du parcours il est ainsi possible de visiter 26 domaines viticoles répartis sur 13 communes (dont 4 sur la commune de Saint-Haon-le-Vieux) ainsi que 4 villages de caractères.
Pour aider à leur croissance, accroître leur visibilité et ainsi mettre en valeur notre village et notre patrimoine communal (avec la visite de notre église entièrement rénovée en 2025), il est prévu d’installer une terrasse sur la partie cour, avec vue sur le village de caractère voisin (St-Haon-le-Châtel). Cette terrasse devrait permettre d’attirer plus de clients sur les périodes printanières et estivales.
Les devis demandés aux différentes entreprises pour la création de cette terrasse s’élèvent à la somme globale de 40 511,13 € H.T.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :
· De créer une terrasse dans le bâtiment communal accueillant le restaurant l’Etal Saint-Haonnois

· De solliciter une subvention LEADER AURA au titre de l’action (re)découvrir le territoire qui a pour objectif de développer l’offre touristique en s’appuyant sur les pépites et les singularités du territoire

· D’autoriser Madame le Maire à signer les documents nécessaires.

POUR : 13	                  CONTRE : 0		        	           ABSTENTION : 0






12. Questions diverses

Projet Terrasse : la réalisation des travaux sera conditionnée à l’obtention des subventions auprès de Roannais Agglo et de la région.
Lucas LAPANDERY rappelle que les commissions se sont toutes réunies et souhaitent travailler sur les différents sujets évoqués.
Anne-Sophie NEURIN apporte des précisions concernant l’élection du Président de Roannais Agglomération. Lucas LAPANDERY délégué titulaire (suite à la démission de Mme BARRET) n’était pas présent le jour de cette élection mais il avait donné son pouvoir à un maire de l’agglo. Mme NEURIN étant deuxième adjointe se retrouve déléguée suppléante et précise qu’il n’y a pas de conflit d’intérêt pour les suppléants de par son emploi au sein de Roannais Agglomération.
Mme BARRET Françoise rappelle aux conseillers la manifestation de la course des caisses à savon organisée par le comité des fêtes et VPCR le 27 juin.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à         22 heures 10

Prochaine réunion du conseil municipal : le mercredi 27 mai 2026 à 20 H

Mme le Maire,						Le secrétaire de séance
Françoise BARRET						Lucas LAPANDERY

